
 1 

Thème E- Comportements, mouvement et système nerveux 
 
Introduction  

Le comportement est l’ensemble des réactions observables chez un animal en réponse à des 
stimulations. 
Il est souvent lié à la notion de mouvement, qu’il soit réflexe ou volontaire. 
La contraction musculaire, mobilisée dans de nombreux comportements, met en jeu les systèmes 
articulo-musculaires et nerveux de l’organisme. 
 
Problématique : Quels sont les structures et les mécanismes impliqués dans la réalisation d’un 
mouvement réflexe ou volontaire ? 
 

 

Chapitre E1 - Un phénotype comportemental lié à la posture : le réflexe myotatique 
 

I. Les caractéristiques d’un réflexe myotatique 

 
Notre organisme est capable d’adopter différentes configurations spatiales appelées postures. Elles 

résultent de l’activité de muscles, qui en maintenant une légère contraction appelée tonus musculaire, 
assure le maintien de la posture. En effet, tout étirement d’un muscle entraine une contraction réflexe 
de ce même muscle. 
 On définit le réflexe myotatique comme une contraction réflexe d’un muscle squelettique, déclenché 
par son propre étirement. Ainsi c’est l’existence de ce réflexe qui assure le tonus musculaire 
indispensable au maintien de la posture et de l’équilibre du corps. 
 
Un muscle qui se contracte est le siège d’une activité électrique que l’on peut enregistrer avec des 
électrodes réceptrices placées à la surface de la peau. Le tracé obtenu est un électromyogramme.  
Ces enregistrements montrent que le message nerveux est de nature électrique et permettent de 
dégager les caractéristiques de la réponse réflexe. 
 
Un réflexe est une action automatique, rapide, stéréotypée et involontaire résultant d’une modification 
de l’environnement appelée stimulus. Son intensité dépend de l’intensité de la stimulation. 
Dans le cas du réflexe myotatique, l’étirement du muscle constitue le stimulus. 
 

II. Le circuit nerveux du réflexe ou arc-réflexe myotatique 
 

La communication nerveuse mobilise des réseaux de neurones connectés entre eux. 
 

1) Rappels sur les neurones. 
 

Un neurone est une cellule excitable constituant l'unité fonctionnelle de base du système nerveux. 
Ils sont caractérisés par une structure particulière : 

- un corps cellulaire contenant le noyau, situé dans la moelle épinière, et possédant de nombreux 
prolongements ou fibres (axone/dendrites) 

- un axone (généralement long) ; cette fibre est entourée de cellules de Schwann qui produisent 
un manchon appelé gaine de myéline, qui joue un rôle dans la propagation du message. Ce manchon est 
hétérogène et marqué par des étranglements (nœuds de Ranvier). A l’extrémité de l’axone, on note une 
arborisation terminale qui aura pour fonction de permettre le passage vers une autre structure qui peut-
être soit un axone soit un effecteur. 

- de nombreuses dendrites , qui sont des fibres réceptrices généralement de petite taille.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Cellule_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A8me_nerveux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Axone
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dendrite_(biologie)
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2) L’arc-réflexe myotatique 
 

Les réflexes mettent en jeu différents éléments qui constituent un ensemble fonctionnel appelé « arc- 
réflexe » qui constitue une boucle de régulation :  

 
 

-  Des récepteurs sensoriels à l’étirement situés dans le muscle : les fuseaux neuromusculaires. 
Lors de leur stimulation (1), ils engendrent un message nerveux d’intensité proportionnelle à la force du 
stimulus (2) . Ils sont constitués de fibres musculaires modifiées autour desquelles s’enroulent les 
dendrites des neurones sensitifs (= extrémité des fibres nerveuses sensitives). 

 

- Les fibres nerveuses sensitives (ou afférentes), conduisent le message nerveux sensitif vers la 
moelle épinière en empruntant la racine dorsale (3). Le corps cellulaire de ces fibres est localisé dans le 
ganglion rachidien = neurones en T. 

 

- Un centre nerveux : la moelle épinière qui traite les informations reçues et élabore un message 
nerveux moteur. 
Dans un centre nerveux (moelle épinière et encéphale), la substance grise est la zone qui contient les 
corps cellulaires des neurones. C’est la corne ventrale de la ME qui contient les corps cellulaires des 
neurones moteurs ou motoneurones. Le message nerveux y est transmis des terminaisons axoniques 
des neurones sensoriels vers les dendrites des motoneurones au niveau d'une synapse (= zone de 
contact entre 2 neurones, ou entre 1 neurone et 1 cellule musculaire) (4) 
 

-  Des fibres nerveuses motrices ou efférentes = fibres nerveuses des motoneurones conduisent 
le message nerveux moteur vers le muscle étiré en empruntant la racine ventrale. (5) 

 Le nerf rachidien est un nerf mixte, il est constitué de fibres afférentes et de fibres efférentes. 

- Un effecteur : le muscle étiré qui répond en se contractant et qui est à l’origine du mouvement 
réflexe. Chaque terminaison axonique d'un motoneurone est en contact avec une seule fibre 
musculaire contractile au niveau d'une synapse neuro-musculaire appelée plaque motrice.  
L’arrivée d’un message nerveux entraine la contraction des fibres musculaires. (6) 

 Le muscle étiré est à la fois le récepteur du stimulus (= fonction sensitive) et l’effecteur de la réponse 
(= fonction motrice). 

 

Dans cet arc-réflexe, le message nerveux ne franchit qu'une seule synapse dans la moelle épinière entre 
le neurone sensitif et le motoneurone : pour cette raison, l'arc réflexe est qualifié de monosynaptique. 
 

Cependant, lors de la contraction réflexe d’un muscle il est indispensable pour le fonctionnement de 
l’articulation que le muscle antagoniste soit relâché.  Il est donc nécessaire d’inhiber l’action du 
motoneurone de ce muscle antagoniste (4’). Cette action est réalisée par un interneurone inhibiteur 
qui est lui-même activé par le neurone sensitif du muscle destiné à la contraction.   
Ce réflexe met en jeu deux synapses, une entre le neurone sensitif et l’interneurone et l’autre entre 
l’interneurone et le motoneurone. Ce circuit est dit polysynaptique. 


